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Organisation cantonale des CMS



Mandat du service de santé

publique

Les CMS du Valais sont les seuls organismes d’aide et de soins à domicile

mandatés par le canton du Valais. Ce mandat de prestations garantit :

Un accès équitable aux services proposés pour tous les résidents du canton, quel 

que soit leur âge, leur situation sociale, économique ou géographique

La possibilité pour les personnes séjournant temporairement en Valais, ainsi que 

leurs proches, de bénéficier également de ces prestations

Une collaboration renforcée avec les acteurs médico-sociaux afin d'assurer une 

prise en charge globale et coordonnée



Les prestations de soins

Dans le cadre de l'assurance obligatoire des soins (art. 7

OPAS)

Soins générauxSoins spécialisés

Soins psychogériatriques

Soins psychiatriques

Soins palliatifs

Soins diabète

Soins des plaies

Soins techniques

Soins pédiatriques

Soins

planifiés 7/7

jours, 

24/24 heures



Soins infirmiers

Assurer une prise en charge 

globale des personnes en 

situation de besoin

Préserver et renforcer 

l'autonomie 



Soins à domicile pour enfants

Accompagner les familles dont les 

enfants sont atteints de maladie ou 

en situation de handicap, en leur 

garantissant un accès à des soins 

infirmiers à domicile, dans un cadre 

sécurisé et adapté



Personne de contact

pour les proches

aidantsUn service d'accompagnement pour 

les proches soutenant un membre 

de la famille ou un ami en besoin de 

soins

Reconnaissance et soutien, 

essentiels aux proches aidants



Appartements médico-sociaux

Appartement avec encadrement médico-social

Foyer de jour (pas dans l'OW)

Travail en équipes

multidisciplinaires



Consultation parents-enfants

Sans engagement, professionnel et

gratuit, pour les enfants de 0 à 4 ans​

Thèmes : santé, soins, développement, 

nutrition et éducation.



Service de repas à

domicile

Destiné aux personnes âgées ou à 

mobilité réduite



Aide pratique

Soutien temporaire ou durable 

lorsque la gestion du ménage n'est 

plus possible de manière autonome



Processus de prise en charge

Annonce du 
besoin

Traitement de 
la demande

Evaluation 
globale
OPAS

• Par le médecin-traitant

• Par l’hôpital

• Par le client ou un proche

Aide et soins Réévaluation

• Evaluation des besoins

avec le client /les proches

• Conditions générales

applicables à l’aide et aux

soins

• Formulaire OPAS

• Transmissions

interdisciplinaires

• Diagnostique infirmier

• Collaboration avec le 

client, les proches aidants

et le médecin traitant (…)

• Transmissions

interdisciplinaires

• Adaptation du plan de 

soins

• Formulaire OPAS



L'organisation des soins

Gestion du cas

Évaluation de la demande

Élaboration de la prise en soins avec le bénéficiaire

Suivi et coordination des prestations pluridisciplinaires

Coordination avec les partenaires externes

Interlocuteur privilégié du client, des proches, du médecin de famille



Facturation directe à l’Assurance de certaines prestations

de soins1ère étape mise en œuvre de l’initiative sur les

soins

Le personnel infirmier peut facturer directement certaines
prestations aux assurances sociales, sans mandat médical ou
prescription médicale. Facturation indirecte avec mandat

Dès le 1er juillet 2024-> 
Facturation directe (OPASA et C)
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Transmission des
documents
au médecin pour
signature (OPAS et
planification)

Prestations

médicales OPAS A et

C
Facturation directe des
prestations A et C sans mandat
médical

Prestations 

médicales OPAS

B

Comme

avant avec 

mandat 

médical
Information au médecin de
famille (sans signature requise)

Tous les 27 mois
CMS
envoie un
rapport au 
médecin

Validation

médecin/signature
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Facturation indirecte ->30 juin 2024

Prestations

médicales OPAS A,

B et C

Plus

d’informations

NEW



L’ordre médical (OPAS)

Evaluation, conseils et 
coordination

Examen et soins

Soins de base

A transmettre à l’assurance 

avant la 1ère 

facturationVersicherung

weiterleiten



Le catalogue des prestations

Temps des actes défini et reconnu par 

les assurances maladie et Spitex CH.

Une projection précise, en minutes, du 

temps nécessaire pour l’exécution des 

prestations selon interRAI HC



Evaluation / Conseil

ASSC /Aide 

familiale/Auxiliaires

Ménage

L’ordonnance aide pratique

Prestation pas prise en charge par la LAMal

Uniquement par les assurances 
complémentaires et les prestations 
complémentaires



Les défis des CMS – Besoin de 

vous
Développement des soins à domicile en lien avec le vieillissement de la population

Prise en charge de situations complexes et spécialisées

Réponse aux attentes croissantes des bénéficiaires et des proches aidants

Individualisation des soins

Autres fournisseurs de soins à domicile privés (infirmiers indépendant, OSAD)

Recrutement et fidélisation des professionnels / Evolution des professions de la 

santé 



Pour vos demandes



Merci de votre attention

Nous nous

réjouissons de

travailler ensemble

pour répondre aux

besoins des clients et de

leurs proches à domicile


